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Protocole d’accord sur la procédure de mise en œuvre accélérée du projet TIGAR

Version finale V1 (3 juin 2011)

Le présent Protocole d’accord sur la procédure de mise en œuvre accélérée du projet TIGAR (Trusted Intermediary Global Accessible Resources Project – projet de ressources mondialement accessibles via des intermédiaires de confiance) ou PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR définit un accord à court terme visant à faciliter les premiers essais d’échanges transfrontaliers de fichiers concernant des livres accessibles entre un nombre limité d’intermédiaires de confiance.  Ce protocole d’accord a été rédigé en vue d’accélérer la mise en œuvre du projet pendant que sont examinées plus en détail les questions de droit d’auteur.  Un système de concession de licences viendra remplacer ce protocole d’accord au terme de la procédure de mise en œuvre accélérée.

Sont parties au présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR des entités titulaires de droits, des intermédiaires de confiance et l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI).

En acceptant le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR, toutes les parties

· s’engagent à agir de bonne foi et à faire tout ce qui est raisonnablement en leur pouvoir afin qu’il soit satisfait aux présentes conditions;

· reconnaissent que les auteurs, éditeurs et d’autres parties détiennent des droits importants sur leurs livres et que ces derniers doivent être respectés quel que soit le système adopté;

· s’engagent à promouvoir et à soutenir le principe selon lequel les personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés disposent d’un accès égal à l’information et au matériel de lecture comme prévu à l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme;
· reconnaissent que le contrôle des droits transfrontaliers comporte de nombreuses difficultés et que, à ce titre, seuls des systèmes simplifiés conviendront à toutes les parties concernées;

· acceptent que l’OMPI tienne un registre des organisations ayant signé le présent protocole d’accord;

· conviennent que, dans le cadre de l’évolution de la “procédure de mise en œuvre accélérée” du projet et dans l’attente d’un système de concession de licences à plus long terme, des modifications peuvent être proposées en ce qui concerne le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR.  Le cas échéant, il sera demandé aux parties à ce PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR d’accepter les modifications proposées pour pouvoir y donner suite;
· s’engagent à agir en concertation pour répondre à toute difficulté rencontrée par un autre signataire du présent MÉMORANDUM D’ACCORD TIGAR, résultant de sa participation à la procédure de mise en œuvre accélérée du projet TIGAR;
· reconnaissent que des situations complexes en matière de droit d’auteur, auxquelles sont confrontés différents titulaires de droits dans différents pays, peuvent limiter l’utilisation de certains ouvrages dans le cadre de la procédure de mise en œuvre accélérée du projet TIGAR.

· Toute partie dispose d’un droit de retrait du présent protocole d’accord moyennant préavis d’un mois.

1. Définitions

	“ORGANISATION SIGNATAIRE”
	On entend par “organisation(s) signataire(s)” l’ (les) entité(s) titulaire(s) de droits et les intermédiaires de confiance ayant signé le présent protocole d’accord, et l’OMPI.

	“PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE ACCÉLÉRÉE”
	On entend par “PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE ACCÉLÉRÉE” une manière de procéder visant à accélérer la mise en œuvre du projet TIGAR, consistant à collaborer avec un nombre réduit d’intermédiaires de confiance et d’entités titulaires de droits et sur des ouvrages provenant de collections actuellement disponibles auprès d’intermédiaires de confiance.  

	“OMPI” 
	L’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle.

	“DAISY”
	DAISY est un format numérique gratuit.  Il permet de combiner différents niveaux de texte ainsi que des données audio (MP3) sous forme d’enregistrement (voix humaine) ou de voix de synthèse.  Le texte peut contenir le texte complet ou une simple table des matières, avec de nombreux niveaux intermédiaires.  Le texte comporte des renvois grâce auxquels le lecteur peut, au moyen d’un dispositif ou d’un logiciel de lecture DAISY, naviguer entre les chapitres, les paragraphes et les phrases.  Sur un écran d’ordinateur, le texte peut être mis en évidence de manière synchronisée avec la lecture des données audio.

	“ENTITÉ TITULAIRE DE DROITS”
	On entend par “entité titulaire de droits” les éditeurs, les auteurs ou les organisations chargées de représenter des éditeurs ou des auteurs (associations d’éditeurs, associations d’auteurs ou sociétés de gestion collective de l’écrit) ayant signé le présent protocole d’accord.

	“INTERMÉDIAIRE DE CONFIANCE”
	On entend par “intermédiaire de confiance” les organisations à but non lucratif fournissant des services spécialisés relatifs à la formation, à l’enseignement, aux besoins de lecture adaptée ou d’accès à l’information des personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés, ayant signé le présent protocole d’accord.

	PROJET TIGAR
	On entend par “projet TIGAR” le projet de ressources mondialement accessibles des intermédiaires de confiance.  Ce projet devrait durer trois ans pour se terminer en novembre 2013, une tolérance de six mois étant admise pour tenir compte d’éventuels imprévus.

	“ÉQUIPE CHARGÉE DU PROJET TIGAR”
	On entend par “équipe chargée du projet TIGAR” le Comité directeur chargé du projet TIGAR et l’équipe de gestion du projet.

	“COLLECTION EXISTANTE”
	On entend par “collection existante” un catalogue de livres dans des formats accessibles qu’un intermédiaire de confiance a déjà produits dans le cadre d’une exception au droit d’auteur prévue dans la législation, d’une licence ou d’un autre arrangement avec des détenteurs de droits.

	“PERSONNES AYANT DES DIFFICULTÉS DE LECTURE DES TEXTES IMPRIMÉS”
	Aux fins du présent protocole d’accord, toute définition existant déjà dans le cadre d’une licence ou d’une exception légale au droit d’auteur pour le pays de l’intermédiaire de confiance qui distribue des copies accessibles aux personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés prévaut.  En l’absence d’une telle licence ou exception, on entend par “personne ayant des difficultés de lecture des textes imprimés” :
Toute personne physique :
a) qui est aveugle;  ou

b) atteinte d’un trouble de la fonction visuelle auquel il n’est pas possible de remédier suffisamment au moyen de verres correcteurs pour permettre la lecture sans un éclairage d’un niveau ou d’un type spécial;  ou

c) incapable, du fait d’un handicap physique, de tenir ou de manipuler un livre;  ou

d) incapable, du fait d’un handicap physique, d’accommoder ou d’orienter son regard dans la mesure qui serait normalement acceptable aux fins de la lecture;  ou

e) qui est dyslexique

et,

qui est incapable, du fait de son handicap, de lire les éditions d’œuvres couramment disponibles dans le commerce;

et,

qui est en mesure de lire un texte moyennant un reformatage de son contenu (mais qui, pour éviter tout doute, nécessite seulement une modification de la présentation graphique du texte original et non pas une réécriture du texte proprement dit en des termes simplifiés pour mieux le comprendre).

	“SYSTÈME CENTRALISÉ DE TÉLÉCHARGEMENT DE FICHIERS TIGAR”
	On entend par “système centralisé de téléchargement de fichiers TIGAR” un service centralisé mis au point et proposé par l’OMPI dans le cadre du projet TIGAR, visant à faciliter le transfert sécurisé de fichiers DAISY et BRAILLE accessibles entre intermédiaires de confiance et à produire des statistiques d’utilisation à des fins d’établissement de rapports.  Le système de base proposé au départ permettra l’échange anticipé de fichiers et sera développé au fur et à mesure de l’avancement du projet.

	VERSION STANDARD DU TITRE
	On entend par “version standard du titre”, en ce qui concerne le titre d’un fichier remplissant les conditions requises qui est reçu par un intermédiaire de confiance, un livre dans un format de publication standard qui n’a pas été modifié pour obtenir un autre format, par exemple un livre broché ou un livre de poche.

	FICHIER REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES
	On entend par “fichier remplissant les conditions requises” un fichier électronique pour une version Daisy ou en Braille d’un livre qui existe dans une collection existante de livres accessibles qui a été créée par un intermédiaire de confiance.


2. Procédure de mise en œuvre accélérée

Les organisations signataires s’engagent à utiliser tous les moyens raisonnables pour faire avancer rapidement le projet TIGAR selon le scénario le plus simple possible afin de parvenir à des résultats concrets, d’acquérir une expérience et des connaissances pratiques et de gagner en assurance.  Elles conviennent que des solutions de plus grande envergure en matière de concession de licences et d’infrastructure des TIC vont continuer d’être élaborées en parallèle.  À terme, il est prévu que les deux ensembles d’activités soient regroupés au fur et à mesure que des solutions complètes seront mises en œuvre pour les intermédiaires de confiance et les entités titulaires de droits, sous réserve de nouveaux arrangements appropriés.
3. Droits existants
Le présent protocole d’accord ne modifie, ne limite et ne remplace en aucun cas les licences déjà octroyées aux intermédiaires de confiance par des entités titulaires de droits, ou toute autre exception légale au droit d’auteur.

4. Œuvres protégées

Le présent protocole d’accord s’applique

· à l’échange entre intermédiaires de confiance de FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES et uniquement aux ouvrages pour lesquels l’ENTITÉ TITULAIRE DE DROITS a signé le présent protocole d’accord.

5. Droits et obligations des intermédiaires de confiance envoyant le fichier à l’étranger
Un intermédiaire de confiance peut fournir un FICHIER REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES à des intermédiaires de confiance dans d’autres pays, sous réserve que toutes les conditions ci‑dessous soient satisfaites :
a. l’intermédiaire de confiance confirme auprès de l’OMPI que l’entité titulaire de droits sur le titre du fichier remplissant les conditions requises sur son territoire a signé le PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR;
b. l’intermédiaire de confiance informe l’entité titulaire de droits des ISBN originaux pour les FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES qu’il a l’intention de distribuer au moins trois semaines avant la date de distribution prévue afin de permettre à ladite organisation de recenser tous besoins ou problèmes supplémentaires spéciaux de gestion des droits et d’y satisfaire ou de les régler, l’intermédiaire de confiance ne fournissant pas les FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES à d’autres intermédiaires de confiance tant que l’entité titulaire de droit ne lui en a pas donné l’autorisation;
c. aux fins du présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR, l’intermédiaire de confiance recourt au SYSTÈME CENTRALISÉ DE TÉLÉCHARGEMENT DE FICHIERS TIGAR pour transférer des FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES à d’autres intermédiaires de confiance;
d. les FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES incorporent une mention de réserve du droit d’auteur
· qui reconnaît le droit d’auteur sur l’œuvre originale;
· qui indique qu’il s’agit d’une reproduction d’une œuvre originale produite sous licence, au titre d’une exception au droit d’auteur prévue dans la législation ou avec l’autorisation de l’entité titulaire des droits;
· qui indique que cet exemplaire est réservé uniquement à l’usage personnel d’un aveugle ou d’une personne ayant des difficultés de lecture des textes imprimés et qu’il ne peut pas être de nouveau reproduit sans autorisation.
6. Droits et obligations des intermédiaires de confiance recevant le fichier
Un intermédiaire de confiance peut recevoir un FICHIER REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES provenant d’un autre intermédiaire de confiance utilisant le SYSTÈME CENTRALISÉ DE TÉLÉCHARGEMENT DE FICHIERS TIGAR et le distribuer sur son territoire, sous réserve que toutes les conditions ci‑après soient remplies :
a. l’intermédiaire de confiance a confirmé à l’OMPI que l’entité titulaire des droits sur l’ouvrage sur son territoire a accepté le présent protocole d’accord TIGAR,
ou,

il a obtenu une autorisation au titre d’un accord distinct de la part de l’entité titulaire des droits,
ou,

l’intermédiaire de confiance possède une licence ou des avantages découlant d’une exception au droit d’auteur prévue dans la législation lui permettant de reproduire et de distribuer des ouvrages accessibles aux PERSONNES AYANT DES DIFFICULTÉS DE LECTURE DES TEXTES IMPRIMÉS;
b. aucun exemplaire équivalent accessible de l’ouvrage n’est à disposition légalement ou dans le commerce sur ledit territoire, dans un délai et à un prix raisonnables;
c. il existe une VERSION STANDARD DU TITRE à disposition légalement dans le commerce sur ledit territoire;

d. l’intermédiaire de confiance a mis en place des mécanismes de sécurité adéquats visant à empêcher tout accès non autorisé aux fichiers qu’il a reçus;

e. l’intermédiaire de confiance distribue des versions accessibles uniquement AUX PERSONNES AYANT DES DIFFICULTÉS DE LECTURE DES TEXTES IMPRIMÉS et met en place des procédures ou des systèmes adéquats lui permettant de s’assurer que cela est bien le cas;

f. l’intermédiaire de confiance ne tire pas profit de la distribution de l’ouvrage;
g. l’intermédiaire de confiance fait rapport à l’OMPI tous les six mois, le premier rapport devant être soumis à la fin de décembre 2011, pour chaque FICHIER REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES qu’il a reçu d’un autre intermédiaire de confiance dans le cadre du présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR, et indique le nombre de PERSONNES AYANT DES DIFFICULTÉS DE LECTURE DES TEXTES IMPRIMÉS auxquelles les FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES ont été fournis;
h. si, à tout moment, un intermédiaire de confiance doute d’être en mesure de satisfaire aux conditions prévues dans le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR, il en informe l’ÉQUIPE CHARGÉE DU PROJET TIGAR de manière détaillée et explique s’il peut remédier à cette situation et de quelle manière.  L’ÉQUIPE CHARGÉE DU PROJET TIGAR informera les ENTITÉS TITULAIRES DE DROITS de toutes préoccupations exprimées et s’efforcera d’obtenir des éclaircissements quant à la position à prendre et aux conseils à donner à l’intermédiaire de confiance;

i. l’intermédiaire de confiance met un terme à l’utilisation de tous fichiers relatifs à tout titre retiré du champ du protocole par une entité titulaire de droits et supprime tous ces fichiers, ainsi qu’il est prévu dans la clause n° 7;  il déploie tous les efforts raisonnables nécessaires pour y parvenir aussi rapidement que possible.
j. l’intermédiaire de confiance ne transmet pas le FICHIER REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES à d’autres intermédiaires de confiance.

7. Autorisations délivrées par les entités titulaires de droits et obligations desdites organisations
a. L’entité titulaire de droits informe l’intermédiaire de confiance de toute limitation relative aux titres pouvant être prise en considération dans le cadre de la procédure de mise en œuvre accélérée.

b. L’entité titulaire de droits prend, généralement dans un délai prévu de trois semaines, les mesures nécessaires pour obtenir les droits sur des titres demandés et pour informer l’intermédiaire de confiance des résultats, y compris tout titre spécifique qu’il ne pourra pas utiliser.

c. Une entité titulaire de droits peut demander à un intermédiaire de confiance des éclaircissements sur la façon dont il satisfait aux conditions prévues dans le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR, et l’intermédiaire de confiance fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour répondre promptement, d’une manière transparente.
d. Une entité titulaire de droits peut maintenir ou retirer une autorisation de transférer un FICHIER REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES à un autre intermédiaire de confiance en raison de questions de droits spécifiques ou parce qu’elle se retire du présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR.  L’entité titulaire de droits doit préciser s’il doit être mis un terme à l’utilisation de tous FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES reçus dans le cadre du présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR et si lesdits fichiers doivent être définitivement supprimés par les intermédiaires de confiance.

8. Obligations de l’OMPI
L’OMPI
a. cosignera chaque PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR une fois que celui‑ci aura été signé par l’ORGANISATION SIGNATAIRE et accepté par l’équipe chargée du projet TIGAR, et conservera les données d’acceptation reçues;
b. vérifiera et mettra à la disposition de tous les signataires du présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR des informations détaillées sur tous les PROTOCOLES D’ACCORD TIGAR acceptés et sur toutes les organisations qui s’en sont retirées;
c. fournira un rapport trimestriel, le premier rapport devant être soumis à la fin de septembre 2011, à toutes les parties ayant signé le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR et à l’ÉQUIPE CHARGÉE DU PROJET TIGAR, une liste de tous les FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES ayant été échangés entre chaque intermédiaire de confiance dans le cadre du présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR;
d. fournira, pour chaque intermédiaire de confiance, un rapport global semestriel, le premier rapport devant être soumis en décembre 2011, à toutes les parties ayant signé le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR et à l’ÉQUIPE CHARGÉE DU PROJET TIGAR, une liste de tous les FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES qu’elle a reçus dans le cadre du présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR, et indiquera le nombre de PERSONNES AYANT DES DIFFICULTÉS DE LECTURE DES TEXTES IMPRIMÉS auxquelles un exemplaire a été distribué;
e. contribuera au règlement ou à l’arbitrage de tout différend surgissant entre organismes participants ne pouvant pas être réglé directement, ni avec l’aide de l’ÉQUIPE CHARGÉE DU PROJET TIGAR;
f. mettra à disposition le SYSTÈME CENTRALISÉ DE TÉLÉCHARGEMENT DE FICHIERS TIGAR dans le cadre de sa contribution en nature au projet TIGAR;
g. si une entité titulaire de droits exige d’intermédiaires de confiance qu’ils retirent des ouvrages de leurs collections, l’OMPI fournit à tous les intermédiaires de confiance concernés une liste complète des ouvrages à retirer.
9. Variantes
Si l’ORGANISATION SIGNATAIRE exige que soient apportées des variantes au présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR afin de satisfaire à des conditions nationales en matière de concession de licences, de législation ou de fonctionnement ou de permettre à l’ORGANISATION SIGNATAIRE de participer à la PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE ACCÉLÉRÉE TIGAR, ces variantes sont énumérées ci‑dessous.  Ces variantes doivent être acceptées par l’ÉQUIPE CHARGÉE DU PROJET TIGAR et tous les autres signataires du PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR avant que le présent exemplaire du PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR, dûment signé, ne soit cosigné par l’OMPI.
Les éditeurs français signataires du présent Protocole d’accord excluent dans un premier temps de son champ d’application les œuvres traduites à partir d’œuvres étrangères.
10. Dénonciation

Le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR prend fin

a. s’il est remplacé par un autre arrangement durant le projet TIGAR;

ou

b. au terme du projet TIGAR, moment à partir duquel tous les FICHIERS REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES prévus dans le cadre du présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR doivent être supprimés par tous les intermédiaires de confiance qui les ont reçus, à moins que des autorisations spécifiques supplémentaires ne leur soient accordées par l’entité titulaire de droits.
11. Acceptation
J’accepte le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR au nom de :
Organisation :
[XXX et ses filiales (pays si hors de France)]
Nom de la personne signataire :
Fonctions dans l’organisation :
Numéro de téléphone :
Adresse électronique :
Date :
Veuillez retourner ce document dans son intégralité, dûment signé, à l’OMPI, à l’attention de M. Andrew TU, Conseiller principal auprès du sous‑directeur général, Secteur de la culture et des industries de la création, Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, 34, chemin des Colombettes, 1211 Genève 20 (Suisse).  Adresse électronique : andrew.tu@wipo.int.
12. Cosignature
Je cosigne le présent PROTOCOLE D’ACCORD TIGAR au nom de l’OMPI :
Nom de la personne signataire :
Fonctions à l’OMPI :
Numéro de téléphone :
Adresse électronique :
Date :
1
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